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N° 1, janvier 2010 

« Veille 1901 » 

 
Information générale 

 
Vers la création d’un haut conseil à la vie associative. 

Le Conseil National de la Vie Associative (CNVA), instance consultative placée auprès du Premier 
Ministre, a engagé une réflexion en vue de faire évoluer son rôle et ses missions. Au terme de 
plusieurs séances de travail, des propositions concrètes pour réformer le CNVA ont été élaborées. 
http://www.associations.gouv.fr/article.php3?id_article=889 
 
2010 année du changement dans les préfectures  

Les directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale sont des services 
déconcentrés régionaux relevant des ministres chargés des affaires sociales, du sport, de la 
jeunesse, de la vie associative et de l'éducation populaire. Elles sont, en France, les principaux 
interlocuteurs des associations. Les directions régionales de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale ont été totalement réorganisées. 
http://www.loi1901.com/intranet/a_news/index_news.php?Id=1409  
 

 
Boite à Outils 
 

La liste des ministères qui aident les associations  
http://www.loi1901.com/intranet/a_news/index_news.php?Id=1413  
 
Le point sur la formation des bénévoles   

http://www.loi1901.com/intranet/a_news/index_news.php?Id=1361 
 
Attention à la démission dans l'intention de nuire à l'association ! 

http://www.loi1901.com/intranet/a_news/index_news.php?Id=1360 
 
Associations profitez d'une donation de licences officielles de Windows 7 
Cette donation est possible pour les ordinateurs qui appartiennent à votre association mais 
malheureusement pas pour votre ordinateur personnel. 
http://www.loi1901.com/intranet/a_news/index_news.php?Id=1366 
 
Détournement de fonds : 17 associations caritatives en cause ! 
Article intéressant pour celles et ceux qui ne veulent pas favoriser l’amalgame 

http://www.loi1901.com/intranet/a_news/index_news.php?Id=1373 
 
Comment rembourser les frais engagés par les bénévoles ? 

http://www.loi1901.com/intranet/a_news/index_news.php?Id=1383 
 
Faire une demande de rescrit fiscal pour recevoir des dons : bonne ou mauvaise 
démarche ? 
http://www.loi1901.com/intranet/a_news/index_news.php?Id=1387 
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pour approfondir 

 
2ème conférence de la vie associative  
Elle s’est tenue le 17 décembre 2009 en présence de 600 personnes. Son thème :  
S’engager ensemble sur la vie associative. 
Vous trouverez les informations officielles sur le site du gouvernement : 
http://www.jeunesse-vie-associative.gouv.fr/2e-Conference-de-la-Vie,2670  
et en particulier le document « Points de sortie de la conférence ». 
http://www.jeunesse-vie-associative.gouv.fr/IMG/pdf/Doc_sortie_conference-vie-associative.pdf  

 
Associations et logiques de marché 
A quelques semaines de la 2ème Conférence nationale de la vie associative, la CPCA a publié un 
nouveau numéro de sa collection « La Vie Associative » sur « Associations et logiques de 
marché ». 
Cette nouvelle publication revient sur les questionnements et principaux enjeux posés par 
l’évolution du rôle et de la place des associations, au cœur d’une économie concurrentielle 
marchande et non marchande. On peut télécharger le document : 
http://www.cpca.asso.fr/spip.php?article1925 
 
Parution d’un Atlas 2009 de l’économie sociale et solidaire en France et dans les régions. 
Le premier Atlas de l’économie sociale et solidaire (ESS) en France et dans les régions vient de 
paraître. Il a pour vocation de mieux connaître et mesurer le secteur de l’économie sociale et 
solidaire.  
Cet ouvrage a été réalisé à partir des données publiées en juillet 2008 par l’INSEE, et dresse un 
état des lieux complet sur l’ESS en France, avec un focus par région (incluant la Guyane, la 
Martinique et la Guadeloupe). On peut télécharger le document : 
http://www.associations.gouv.fr/article.php3?id_article=888 

 
 
 
 
 
 


